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ORDRE DU JOUR

1. Présentation de la Démarche Grand Site 
de France et des principes de 
gouvernance des OGS

2. Présentation de l’OGS Estérel

3. Présentation du schéma de gouvernance 
de l’OGS Estérel envisagée.  Approbation 
de la composition du COPIL

4. Actions en cours et à venir : agenda 
2019-2020

























2. LA DÉMARCHE GRAND SITE DE 
FRANCE DE L’ESTÉREL

2015 : 

Signature de la 
Charte Forestière 
validant le principe 
d’une OGS

Participation aux 
rencontres 
annuelles du RGSF 
et 1ers échanges 

2016 - 2017: 

Elaboration de la Note 
Argumentaire OGS Estérel

Présentation du projet à la 
Chargée de mission du 
Ministère de l’Environnement. 
Accueil favorable. 

Adhésion au RGSF

Réalisation d’études préalables

2018 :

Entrée officielle 
en OGS

Groupe de travail 
sur la 
gouvernance de 
l’OGS

2019-2020 :

Elaboration du  projet de Grand 
Site de l’Estérel :

Structuration des comités de suivi, 
de concertation et de pilotage de 
l’OGS (début 2019)

Construction d’un Plan de Paysage 
et d’un Schéma d’accueil du public 
(2018-2019)

Etudes complémentaires (espace 
marin, maisons forestières, etc.)

Rédaction du projet commun 
avec intégration et valorisation 
des actions de l’ensemble des 
partenaires : projet intégré 
multithématique



Note OGS Estérel : 
mars 2018

Entrée officielle en OGS : 
1er octobre 2018

Objectif : présentation du 
projet OGS Estérel fin 

2020

Objectif : demande 
d’attribution du label en 

2023









Coordination avec le Schéma 
d’accueil du public de la Colle 

du Rouet & Rocher  –
Réalisation ONF 2018

Roquebrune: 
adhésion au 
SIPME en 
2019

Périmètre de l’OGS : terrestre = 22 190 ha + 
marin = 1 472 ha. Possibilités d’extension dans 
les limites de ce qui fait la spécificité de 
l’Estérel, une géologie volcanique.



Périmètre Superficie (ha)

CFTGE (territoire des
7 communes signataires)

33 187 ha

Site Classé du massif de
l’Estérel Oriental (1996)

Espace terrestre : 13 958 ha
Espace marin : 879,83 ha
Total : 14 838,43 ha
Source DREAL PACA (données SIG du 26/10/2010)

Projet de périmètre de l’OGS
Estérel

Espace terrestre :
222 190 ha
Espace marin : 1 472 ha
Total : 23 662 ha

Chiffres clés



• Avoir une gestion concertée à l’échelle du massif, par delà les 
fractures territoriales (limites administratives, autoroute, vallées)

• Inverser la vision locale du site classé : 
contrainte → opportunité

• Servir de levier de développement local durable : développer l’éco-
tourisme et favoriser la multi-saisonnalité (insertion dans le projet de 
SCOT CAVEM 2017)

• Retrouver des moyens financiers pour faire face aux difficultés de 
gestion et de préservation des milieux naturels et des paysages : 
– Promouvoir une économie locale forte 
– Disposer à travers l’OGS d’un outil capable de mobiliser des partenaires 

financiers autour d’un projet ambitieux

Plus-value d’une OGS



• Se doter d’un outil adapté pour gérer la fréquentation et améliorer la 
qualité de l’accueil du public

• Améliorer la gestion de l’interface terre-mer

• Améliorer la prise en compte du paysage dans les documents de 
planification territoriale : SCOT, PLU

• Bénéficier de l’appui et de l’expérience du Réseau des Grands Sites de 
France

• Obtenir le Label Grand Site de France, pour valoriser les efforts 
déployés vers une gestion durable exemplaire

Plus-value d’une OGS



Développement 
éco-touristique 

(diversification) et 
multi-saisonnalité Préservation des 

espaces naturels et 
des paysages

(DFCI, gestion de la 
fréquentation, lutte contre les 

espèces envahissantes…)

Structuration de l’offre 
d’accueil à l’échelle du 

massif 

(itinéraires, portes d’entrées, 
aménagements d’accueil…)

Mise en valeur du 
patrimoine :

maisons forestières, patrimoine 
en forêt…

Intégration 
paysagère des 
équipements 

et gestion des 
interfaces 

nature/urbanisation

Résolution des conflits 
d’usage

Education à 
l’environnement du 

public

Gestion de l’interface 
terre-mer 

et des pressions sur l’espace 
littoral et marin

OGS Estérel
Action

Pilotage & 
Coordination



Orientation 1 - Note OGS: Améliorer 
l’accueil du public dans le respect du 
site

2016-2018 
Etude  de 
fréquentation

2018 -2019

Plan de 
Paysage

& 

Schéma 
d’accueil 

2020

Etudes paysagères 
pré-travaux portes 
d'entrée principales

& 

Premiers travaux 
d'aménagement

A partir de 2020 

- Aménagement des portes 
d’entrée du massif

- Réhabilitation d’itinéraires de 
sports de nature

- Mise en œuvre du plan de 
signalétique à l’échelle du 
massif (amélioration de 
l’information sur site)

- Communication sur l’offre 
globale d’itinéraires de l’Estérel 
(guides, cartes…)

- Amélioration de la qualité de 
la visite : création d’outils de 
communication et de 
connaissance

2017-18 

Inventaires 
pré-schéma 
accueil



Orientation 2 - Note OGS : Redonner 
vie au patrimoine forestier et 
paysager

Réhabilitation de la maison 
forestière du Malpey : point 
d’information du public et 

d’interprétation 
environnementale

• 2016 : cycle de concertation

• 2017 : Etude d’avant-projet, 
Diagnostic

• 2018 : Travail sur les questions 
réglementaires

• 2019 : Etude d’avant-projet 
sommaire

Réhabilitation de la maison 
forestière de la Duchesse en 

chambre d’hôte

• Elaboration du projet en 2019

• Lancement de la maitrise 
d’œuvre en 2020

Revalorisation du petit 
patrimoine local

• 2019 : réalisation d’un 
inventaire

• Définition d’un plan de gestion

• Réhabilitation d’éléments 
patrimoniaux 

• Création de circuits thématiques



Mieux informer le public 
et l’impliquer dans la 
protection de l’espace 

naturel

• Site internet OGS

• Chantiers citoyens 
bénévoles

• Renforcement de la 
surveillance du massif et 
responsabilisation 
citoyenne

Développer un 
programme de gestion 
de l’interface terre-mer

• Stratégie de réduction des 
macro déchets en zone 
littorale

• Appui aux actions  déjà 
engagées (organisation 
des mouillages, etc.)

• A construire avec les 
partenaires

Développer la 
connaissance de la 

richesse du territoire

• Projets de recherche ou 
d’innovation

• Création d’outils de 
diffusion des 
connaissances

Autres orientations - Note OGS 



3. Schéma de gouvernance 
envisagé

SIPME : structure 
gestionnaire du Grand 

Site. 

Portage et coordination 
d’ensemble

Organes décisionnaires

COPIL : pilotage du Grand Site, 
validation des projets et décisions

COTECH : suivi technique et 
préparation des travaux du COPIL

Organes consultatifs

Conseil consultatif : information 
et prise d’avis auprès de l’ensemble 
des partenaires et acteurs locaux sur 

la démarche et les projets menés

3 Commissions thématiques 

Démarches d’information 
du public

Réunions publiques



Composition et rôle du COPIL

ROLE DU COPIL COMPOSITION

Le COPIL regroupe les dirigeants des personnes publiques (Etat et 
collectivités) impliquées dans l’OGS, et notamment les financeurs.

Il valide toutes les décisions importantes concernant l’OGS. 

Il assure par ses représentants la bonne appropriation des décisions OGS 
auprès des différentes autorités et institutions participant au projet. 

Il peut déléguer l’examen d’une question particulière à une formation 
réduite dont il fixe la composition.

En tant que de besoin, il peut associer à ses réunions toute personne dont 
les compétences techniques, scientifiques ou environnementales lui 
paraissent utiles à l’établissement du projet de l’OGS. 

Le COPIL se réunit une à deux fois par an. 

Coprésidé par le Sous-Préfet de Draguignan et par le Président du SIPME

Collège des élus du territoire :
Maires des communes du territoire de l’OGS validé dans la Note argumentaire de 2018 : Adrets-de-l’Estérel, Bagnols-en-
Forêt, Fréjus, Puget-sur-Argens, Saint-Raphaël, Théoule-sur-Mer
Un élu référent de chacune des communes du territoire de l’OGS
Un élu référent du Conseil Régional de PACA
Un élu référent du Conseil Départemental du Var
Un élu référent du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes
Un élu référent de la Communauté d’Agglomération des Pays des Lérins (CAPL)
Un élu référent de la Communauté d’Agglomération Var Estérel Méditerranée (CAVEM)
Un élu référent de la Communauté de Communes du Pays de Fayence (CCPF)

Collège des représentants de l’Etat :
Un représentant de la Sous-Préfecture de Grasse
Un représentant de la DREAL PACA
Un représentant de la DRAAF PACA
Deux représentants de la DRAC PACA : UDAP 83 et 06
Deux représentants des DDTM 83 et 06

Collège des gestionnaires d’espaces naturels de l’Estérel :
Un représentant de l’ONF
Un représentant du Conservatoire du Littoral
Un représentant du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes en charge de la gestion du Parc Département de
l’Estérel 06
Un représentant du Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF)

Collège des Offices du tourisme intercommunaux :
Le Président de l’Agence Estérel Côte d’Azur
Le Président de l’Office de Tourisme intercommunal du Pays de Fayence
Le représentant de l’Office de Tourisme de Théoule-sur-Mer

Un représentant du Conseil Consultatif de l’OGS, porte-parole choisi par ce Conseil pour siéger au COPIL

Responsables techniques SIPME de l’OGS :
Le Directeur du SIPME
Le Chargé de mission OGS



4. ACTIONS RÉALISÉES, PROJETS 
EN COURS ET AGENDA 2019-2020

Réalisé : 2016-2018

• Elaboration du dossier OGS & 
Entrée en OGS

•Etude de fréquentation

•Etude de Diagnostic du Malpey

•Inventaires préparatoires au PP et 
SAP de l’Estérel

•Etude de valorisation des plantes 
de l’Estérel en coupures 
DFCI/interfaces

•Dépollution du Mont Vinaigre

•Chantiers bénévoles

•Inscription de références aux 
principes de l’OGS dans divers SCOT 
et PLU

•Ingénierie financières pour financer 
des projets/études

En cours : 2019

•Plan de Paysage et Schéma 
d’accueil du public 

•Structuration de la gouvernance 
de l’OGS

•Avant-projet sommaire du Malpey

•Recrutement d’un chargé de projet 
pour renforcer l’équipe technique 
SIPME

•Création d’une Maison de l’Estérel: 
centre administratif de l’OGS et 
espace muséographique (portage 
CAVEM)

Prévu : 2019-2020

•Etudes pour la réhabilitation 
écologique et paysagère du site de 
l’ancien lac de l’Ecureuil

•Etude pour la prévention des 
macro déchets en zone littorale et 
marine de l’Estérel

•Etudes pour la réhabilitation de la 
maison forestière de la Duchesse

•Etude économique pour le 
financement de l’OGS sur le long 
terme

•Procédure d’extension du 
périmètre OGS sur le secteur 
Ouest de l’Estérel

•Animation de l’Observatoire de la 
fréquentation

•Concertation multipartenariale et 
construction du programme OGS 
à faire valider



Résultats de l’étude de 
fréquentation Estérel 2016-2018

2 150 000 
visites/an

→ 435 000 
visiteurs uniques

6/10 visites 
réalisées par des 

habitants du 83 ou 
06

73% des visites 
concernent l’espace 

forestier

380 000 visites  

réalisées par des 
primo visiteurs

51% des visites 

en période de 
vacances scolaires

852 000 visites (40%) 
par des  touristes

1 300 000 (60%) 
excursions à la 

journée (habitants)







Rôle de l’Estérel dans le choix de 
la destination touristique : 

Les touristes ayant visité l’Estérel ont 
réalisé 2 509 360  nuitées  pour une 
durée moyenne de 13,5 jours. Et 28% 
des touristes estiment que le choix de 
la destination est particulièrement lié 
à la présence du massif de l’Estérel 

→ 700 300  nuitées sont imputables 
à la présence de l’Estérel !







Résultats de l’étude de 
fréquentation Estérel 2016-2018

• Projection : une croissance de la fréquentation dans les années à 
venir, rendant prégnantes des difficultés aujourd’hui mineures

• Perception : Les professionnels du tourisme placent le massif et les 
espaces forestiers devant la mer et la plage comme attraits 
touristiques du territoire : outil de différenciation vis-à-vis d’autres 
destinations. 

• Attentes : Nécessité d’un véritable schéma directeur des espaces, 
sites et itinéraires relatifs aux activités de pleine nature → conforte le 
lancement du Schéma d’accueil du public



Etudes  d’avant-projet pour la 
réhabilitation du site de la 
Maison forestière du Malpey

Projet de réhabilitation architectural 
et paysager du site et des bâtiments 
de la maison forestière du Malpey, 
incluant l’aménagement extérieur 
de cette porte d’entrée du massif à 
des fins d’information, d’accueil du 
public et d’interprétation 
environnementale et patrimoniale



Objectifs du Plan de paysage (PP) 
et du Schéma d’accueil du public 
(SAP) de l’Estérel

• Permettre aux acteurs locaux de répondre à la question : quel 
paysage voulons-nous ? 

• Promouvoir un cadre de vie de qualité. 

• Expliciter l’identité et l’esprit des lieux de l’Estérel. 

• Définir la stratégie globale d’organisation de l’espace, d’accueil du 
public, et de gestion de la fréquentation : 
– définition des zones d’accueil, espaces de biodiversité particulière à préserver, 

espaces à réserver à des usages spécifiques pour prévenir les conflits d’usages, etc. 

• Prévenir les risques de dégradation du patrimoine naturel, 
historique et paysager et remédier aux problèmes existants. 

• Structurer l’ensemble des éléments de l’offre d’accueil du public : 
– définir les circulations, la connexion entre espaces urbains et naturels, les portes 

d’entrée du massif à aménager, l’offre d’itinéraires de sport de nature (VTT - vélo, 
randonnée, trail, escalade, équitation…), les circuits thématiques à créer, les 
structures d’accueil, les sites patrimoniaux à valoriser, etc.





Agenda de la mission PP & SAP

Tranche 
ferme: 
07/2018 –
11/2019



Merci pour votre 
attention !


